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	L’an deux mil Dix, le 2 février à Dix huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : le 27 janvier 2010

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Madame Liliane GONTHIER, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Madame Ghislaine LUDMANN, Monsieur Patrick BONHOURE , Madame Eliane BISSOULET, Monsieur Serge RAYNAUD, Madame Chantal ROUBINET, Monsieur Gaston RAVIDAT, Madame Jeanine GIRARDEAU, Madame Marie-Hélène PANNETIER, Madame Martine DOYEN, Madame Catherine BEZAC-GONTHIER, Monsieur Driss DRIOICHE, Madame Christiane PASQUET, Madame Odile LABROUSSE, Monsieur Jean-François BRIAND, Monsieur Frédéric LESUEUR, Monsieur Thierry GALVAGNON, Mademoiselle Janique PLU, Madame Anabela MARQUES, Monsieur Yves VERITE, Monsieur Sébastien MARTIN.

 EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :
Monsieur Romain BERBINEAU à Monsieur Frédéric LESUEUR

Madame Delphine VARAILLAS à Madame Liliane GONTHIER
Monsieur Jean-François PINSON à Madame Eliane BISSOULET

ABSENTS-EXCUSES
Monsieur Christophe DUTIN

Monsieur Christophe MAURANCE
Madame Martine CALMEILLE

**********************************************************************************




Monsieur le Maire remercie les élus, la presse et le personnel communal pour leur présence.

Monsieur le maire ouvre la séance, vérifie que le quorum est atteint et  propose Jean-François Briand en qualité de secrétaire de séance. Il est élu à l’unanimité de ses collègues.

Monsieur le Maire demande à l’ensemble des élus présents s’ils ont bien étaient destinataires de la convocation au Conseil Municipal et des rapports de présentation des points inscrits à l’ordre du jour de la présente séance. L’ensemble de l’Assemblée répond par l’affirmatif.

Les procès verbaux des 15 octobre et 1er décembre 2009  et du 05 janvier 2010 soumis à l’approbation de l’Assemblée sont adoptés à l’unanimité.

Monsieur le Maire informe l’Assemblée de la démission de Madame CALMEILLE  de son poste de conseillère municipale. Il précise que Monsieur PRIOU, suivant sur la liste, sera convoqué  dés la prochaine séance.
**********************************************************************************
RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE  
Par délibération en date du 12 février 2009, le Conseil Municipal décidait de contracter un crédit court terme (ligne de trésorerie) d’un montant de 2 000 000 € auprès du Crédit Agricole destiné à faciliter l’exécution budgétaire,

CONSIDERANT l’article 2 du contrat relatif aux conditions de renouvellement de cette ligne de trésorerie,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DEMANDE  au Crédit Agricole le renouvellement de la ligne de trésorerie d’un montant de 2 000 000€ à dater du 6 avril 2010 pour une durée d’un an aux meilleures conditions financières à la date précitée.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat relatif à cet emprunt.

***********************************************************************************
AVENANT A LA CONVENTION DE RESILIATION DU BAIL COMMERCIAL DU RELAIS DE LESPARAT

Le 12 Février 2009, le Conseil Municipal autorisait Monsieur le Maire à signer l’acte notarié formalisant la rupture anticipée du bail commercial du « Relais de Lesparat » pour permettre la restructuration du Centre Ville.

La rupture anticipée du bail commercial en accord avec Monsieur DIGEOS, gérant du Relais de Lesparat devait intervenir le 31 Mars 2010 au plus tard.

Monsieur DIGEOS par courrier en date du 12 janvier 2010 sollicite un report de date de résiliation du bail au 30 juin 2010 compte-tenu du retard dans la construction de son nouveau local.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( ACCEPTE l’avenant à la convention de résiliation du bail commercial du Relais de Lesparat reportant la date de résiliation au 30 Juin 2010.

( AUTORISE Monsieur le Maire à le signer.

***********************************************************************************

CONVENTION DE CONCESSION D’EMPLACEMENTS PUBLICITAIRES ENTRE LA VILLE DE BOULAZAC ET LA SOCIETE AVENIR

La ville soucieuse de préserver son environnement et la protection du cadre de vie de ses habitants souhaite maintenir une bonne répartition des installations publicitaires de grand format sur son domaine communal. 
Considérant que la société AVENIR, société de publicité extérieure, souhaite  exploiter quelques emplacements sur ledit domaine.

Au vu des pourparlers engagés, la Commune de Boulazac consent à la Société AVENIR le droit d’exploiter à des fins publicitaires quatorze emplacements publicitaires situés sur le domaine public. Ces emplacements permettront l’exploitation de dispositifs publicitaires simple ou double face d’une surface de 8 m² ou 12 m²chacune, animés ou non.

En contrepartie, AVENIR versera une redevance annuelle de 31 200€ nets. Ce montant sera révisé par voie d’avenant en cas de modification du nombre de dispositifs

Un contrat sera passé entre la Ville de Boulazac et la Société AVENIR mentionnant les conditions et obligations respectives de chacune des parties. 

Le contrat sera conclu pour une durée de six ans et prendra effet à compter du 1er février 2010.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( ACCEPTE la convention de concession d’emplacements publicitaires entre la Ville de Boulazac et la société AVENIR.

( AUTORISE  Monsieur le Maire à signer cette convention

***********************************************************************************
AVANCE SUR SUBVENTION 2010 AU CLUB DES ENFANTS DE LA DORDOGNE

Dans le cadre du soutien financier apporté par la Municipalité au club des Enfants de la Dordogne, celui-ci a sollicité la Ville de BOULAZAC afin de percevoir une avance sur la subvention qui sera octroyée au Club au titre de l’année 2010. 

Considérant le montant de la subvention attribuée à cette Association au titre de l’exercice 2009, En application de l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, président des Enfants de la Dordogne, se retire afin de ne pas participer au débat et au vote.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCORDE une avance sur subvention d’un montant de 30 000 euro au Club des  enfants de la Dordogne, au titre de l’année 2010.

( PRECISE que cette dépense sera imputée au budget de fonctionnement de la Ville, Chapitre 65, article 6574 fonction 411.

ACQUSITION DE MATERIEL SPORTIF 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU CNDS

Le club des Enfants de la Dordogne crée en 1872, est installé depuis 1995 à Boulazac dans le complexe sportif Agora, dans le cadre d’un bail emphytéotique.

Aujourd’hui le club occupe le 4ème rang des clubs français et dispose de l’agrément Petite enfance.

Afin de maintenir la salle aux normes nationales et internationales imposées par la Fédération Française de Gymnastique y compris l’aire d’évolution du secteur de la baby gym, il est nécessaire de réaliser des investissement en matériel.

Le coût d’acquisition du matériel s’élève à 67 897 € HT répartis ainsi qu’il suit :

Etat / CNDS

: 20 000 €

Région


:   7 500 €

Département

: 15 000 €

Commune

: 15 000 €

Club


: 10 397 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE le dossier d’investissement en matériel des Enfants de la Dordogne et sa participation financière en résultant.

( AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière au titre du CNDS pour ce dossier ainsi que celles du Département et de la Région. 

***********************************************************************************
AVANCE SUR SUBVENTION 2010 A L’ASSOCIATION INTERFACE ECONOMIQUE 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que depuis sa création, la ville attribue chaque année une subvention à l’association interface Economique.

Vu le montant de la subvention allouée au titre de 2009 à cette association, à savoir 21 000 €,

Considérant la demande d’acompte sur la subvention 2010, formulée par Interface économique,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE la demande d’avance sur subvention 2010 pour un montant de 10 000€  de l’association Interface Economique.

( PRECISE que cette dépense sera imputée au budget de fonctionnement des affaires économiques, Chapitre 65, article 6574 fonction 90.

***********************************************************************************
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU FOYER DES JEUNES DE LA CCI

Lors du traditionnel repas offert par la municipalité  aux aînés de la commune le 20 Janvier dernier, la Ville a fait appel, comme l’année précédente, à des élèves apprentis des métiers de la restauration pour servir + de 460 couverts.

Leur participation permet que cette journée se déroule dans les meilleures conditions ; c’est pourquoi, en retour, la Ville souhaite apporter son soutien au fonctionnement du foyer des jeunes du Centre de Formation de la CCI.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE D’ALLOUER une subvention exceptionnelle d’un montant de 300 € au foyer des jeunes de la Chambre de Commerce et d’Industrie à Boulazac.

***********************************************************************************
ACHAT D’UN VEHICULE COMMUNAL

Le Maire bénéficie de la mise à disposition d’un véhicule de fonction, renouvelé tous les 4 ans,

Vu l’offre présentée par le concessionnaire CITROËN,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE l'acquisition d’une CITROËN C5 au prix de 34 932 € TTC, et la reprise du véhicule immatriculé 4058 VZ 24 au prix de 12 000 €. 

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces s'y rattachant.

***********************************************************************************

EVALUATION DU CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE
PARTICIPATION FINANCIERE DE LA VILLE

Boulazac est signataire, avec les Villes de Coulounieix Chamiers, de Périgueux et la Communauté d’Agglomération Périgourdine – du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2007- 2009. Un avenant au CUCS a été signé afin de prolonger le dispositif sur l’année 2010. En étant signataire, la Ville s’est engagée à  faire l’évaluation des actions financées dans le cadre du CUCS au terme du contrat. 

Dans cette optique, le SYCOVAP a lancé un avis d’appel public à la concurrence relatif à la mission d’évaluation du CUCS ainsi que sur une assistance à la mise en œuvre d’un nouveau contrat.

Une audition a eu lieu le 19 octobre 2009 dans laquelle était représentée chaque collectivité membre du SYCOVAP. 

Le comité syndical du SYCOVAP du 5 novembre 2009 regroupant les 3 Villes de Boulazac, Périgueux, Coulounieix Chamiers ainsi que la Communauté d’Agglomération Périgourdine a désigné le cabinet ALTER EGO pour réaliser cette évaluation.  

Le coût de la mission est de 39 468 € et le financement réparti comme il suit :

ACSE : 13 000 €

SGAR : 10 000 €

Ville de Périgueux :  4 117 €

Ville de Coulouniex Chamiers :  4 117 €

Ville de Boulazac : 4 117 €

Communauté d’Agglomération Périgourdine : 4 117 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( PREND ACTE du choix du cabinet ALTER EGO pour réaliser cette étude.
( AUTORISE le versement de la participation de la Ville de Boulazac au profit du SYCOVAP, en charge du suivi de l’étude. 

**********************************************************************************
OPERATION D’AMENAGEMENT LES TERRASSES DU SUCHET

ASSUJETTISSEMENT A LA TVA

La ville vient d’acquérir 16 hectares à Mesdames BAYLET et MAUVIGNER au Suchet afin de réaliser une opération d’aménagement portant sur l’extension de la zone d’activités et sur la réalisation de lots en accession à la propriété dénommée « Les Terrasses du Suchet ».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

 (DECIDE D’ASSUJETTIR l’opération « Les Terrasses du Suchet » à la TVA.

*********************************************************************************** LOTISSEMENT LA CLAIRIERE DES REBIERES 

FIXATION DU PRIX DE VENTE DES LOTS

Par délibération en date du 1er décembre 2009, le Conseil Municipal décidait l’assujettissement à la TVA de l’opération consistant à réaliser un lotissement de 13 lots dénommé «  La Clairière des Rebières » à Boulazac.

L’ordre de service a été donné le 18 janvier 2010 et la durée des travaux est estimée à environ 2 mois.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  FIXE  le prix de vente des lots du lotissement « La Clairière des Rebières » ainsi qu’il suit :

Lots 1-5-6-9      = 35 000 € HT

Lots 2-3-4-7-10 = 36 000 €HT

Lots 8-11-13       = 37 000 €HT

Lot 12                =  38 000 €HT

A ces prix s’appliquera la TVA au taux de 19,6 %.

( PRECISE  que les lots qui seront acquis dans le cadre du dispositif Pass Foncier (maximum 4) seront assujettis à la TVA à 5,5%.
( SOLLICITE le service du Domaine sur les prix précités.

( AUTORISE Monsieur le Maire à demander 1000 euro d’arrhes aux futurs acquéreurs et de signer les actes authentiques de vente en résultant.

***********************************************************************************

TRAVAUX  DE RESEAUX 

La ville de Boulazac a décidé de procéder à la création et extension de réseaux sur les voies suivantes :

1- Route de combe neuve et Bauchaud 
2- Ste Hélène 
3- Le Vessat 
4- Rue Branly 
A noter que l’estimation administration ressort à :
80 200.00 € H.T.

Suite aux propositions reçues et aux négociations, Monsieur le Maire décide de retenir :
· L’entreprise CASTELLO  pour un montant total de 36 163.98€ H.T.pour les travaux route de Bauchaud, St Hélène, chemin Le Vessat
( L’entreprise ERCTP pour les travaux rue Branly pour un montant total de 38 461.10 € H.T.

Après en avoir délibéré, le Conseil  Municipal à l’unanimité :

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires au déroulement des travaux.

************************************************************************************
CONTRATS D’ENTRETIEN AVEC LA SOCIETE BODET POUR LE MATERIEL DE CHRONOMETRAGE DES GYMNASES 

Les complexes sportifs de l’Agora et Bibbiena sont équipés d’un matériel de chronométrage de la Société BODET.

Afin d’assurer la pérennité du matériel et compte tenu du coût élevé des interventions de la Société en cas de dépannage, la ville a conclu en 2007,  des contrats de maintenance de trois années avec la société BODET garantissant :

· Le service d’assistance téléphonique,

· La vérification et l’entretien du matériel ; la maintenance sur le matériel assurée par échange standard des circuits électroniques, est comprise dans l’abonnement.

Considérant que les contrats arrivent à échéance,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE DE SOUSCRIRE  des contrats d’entretien et de maintenance préventive pour le matériel de chronométrage des complexes sportifs Agora et Bibbiena d’un montant annuel forfaitaire de :

· 668,26 € H.T. annuels pour la vérification et l’entretien de l’installation au Complexe sportif Agora 

· 267,30 € H.T. annuels pour la vérification et l’entretien de l’installation au complexe sportif Agora 
· 267,30 € H.T. annuels pour la vérification et l’entretien de l’installation au Gymnase Bibbiena 

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer les présents contrats.

***********************************************************************************
Travaux neufs d’éclairage public/Secteur 10 «  Lotissement La Clairière des Rebières ».

La Commune de Boulazac est adhérente au Syndicat départemental d’Energies de la Dordogne, pour la réalisation de travaux neufs et de modernisation de son éclairage public.

Des travaux d’éclairage public s’avèrent nécessaires et il a été demandé au Syndicat départemental d’établir un projet qui prévoit les aménagements suivants :

· Lotissement La Clairière des Rebières.

L’ensemble de l’opération représente un montant TTC de 10 593,50 €
Il convient de solliciter l’accord de l’assemblée délibérante pour l’approbation de ce projet tel qu’il a été établi par le Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne.

Il est précisé que cet établissement public assure le préfinancement des investissements sur 10 ans.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DONNE MANDAT au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne de faire réaliser pour le compte de la Commune les travaux qui viennent de lui être exposés,
(APPROUVE le dossier qui lui est présenté,

( ACCEPTE que les travaux neufs d’éclairage public réalisés soient préfinancés sur 10 ans par le Syndicat départemental,
( S’ENGAGE à régler annuellement au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne, pendant 10 ans, à compter de la réception du décompte définitif des travaux et de l’échéancier qui lui sera associé, la somme prévisionnelle représentant le 1/10ème de cet investissement,

( S’ENGAGE à modifier cette somme en fonction du montant définitif lorsque les travaux seront terminés et auront fait l’objet d’un décompte définitif récapitulatif des travaux et prestations réalisés par l’entreprise et le Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne et de la déduction éventuelle du produit du FCTVA, dans la mesure de l’éligibilité des travaux,

( S’ENGAGE à régler en même temps et en sus du paiement de la première échéance, le montant des charges de gestion, d’étude et de suivi de l’opération, supportées par le Syndicat et fixées à 10 % du coût HT des travaux et fournitures,
( S’ENGAGE  à créer chaque année, les ressources nécessaires au paiement et à régler ponctuellement les sommes avancées à la date indiquée dans l’échéancier. Cette dépense obligatoire sera inscrite au budget de la Commune de Boulazac,

( ACCEPTE de se conformer à l’ensemble des conditions particulières définies par le Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires qui seront à établir.

***********************************************************************************
MAISON DE L’ENFANCE

EXTENSION DE LA MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE

Suite à l’intervention du Cabinet Grape Innovations dans le cadre de plusieurs études successives sur le territoire communal (diagnostic local petite enfance..), la ville a confié à cet organisme une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage concernant la maison de l’Enfance.

Cette mission intégrait toutes les phases comprises entre la phase candidature du concours d’architecte jusqu’à la phase ADP.

Le projet est à ce jour très avancé et l’ultime phase consiste à valider les éléments d’aménagement intérieurs et extérieurs.

L’extension de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage consiste en l’accompagnement sur les orientations relatives à l’aménagement intérieur de la structure.

Cette mission concerne ainsi les choix relatifs aux ambiances des différents espaces, en relation avec leur fonction, intégrant le cas échéant le choix de couleurs et la validation des choix effectués concernant les éléments de mobilier nécessaires au fonctionnement optimal des structures.

Ces choix et validations s’exercent dans le cadre d’une position d’expertise concernant ce type d’établissements et de respect de l’esprit du projet et du programme.

Le temps nécessaire à cette mission, comprenant les déplacements, réunions, études documentaires et écrits est évalué à 4 journées et s’élève à 5 296,96 € nets.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE l’extension de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage au Cabinet Grape Innovations pour un montant de 5 292,96 € nets.

( AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention en résultant
***********************************************************************************
ACHAT DES PARCELLES CADASTREES AZ 27 ET 28 APPARTENANT A MADAME DU PUY DE GOYNE

La Commune a la possibilité d’acquérir les parcelles cadastrées AZ 27 ET 28 d’une superficie de 5 853 m² sises à LAMOURA appartenant à Madame DU PUY DE GOYNE.

Vu les pourparlers engagés avec l’agence immobilière ILEA, qui dispose d’un mandat exclusif de vente, cette transaction pourrait intervenir au prix de 80 000 € frais d’agence inclus ( 75 000 € nets vendeur et 5 000 € de frais d’agence)

VU le décret n°86-455 du 14 Mars 1986 concernant les acquisitions opérées par les collectivités locales, 

VU l’avis du service des domaines 

VU le budget de la Ville,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( PROCEDE à l’achat des parcelles cadastrées AZ 27 ET 28 appartenant à Madame DU PUY DE GOYNE sises à LAMOURA d’une superficie de 5 853 m² au prix de 80 000 € frais d’agence inclus (75 000 € nets vendeurs et 5 000 € de frais d’agence).

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cet achat, notamment l’acte authentique.

***********************************************************************************
ACQUISITION deS parcelleS AK 145 ET AK 148 APPARTENANT A LA SOCIETE COOP ATLANTIQUE

La Société Coop Atlantique est propriétaire des parcelles sises Avenue Marcel Paul cadastrées AK 145 d’une superficie de 252 m² et AK 148 d’une superficie de 380 m².

Par courrier, la société COOP ATLANTIQUE propose de céder pour l’euro symbolique à la Commune ces parcelles AK 145 et AK 148, comme convenu lors de la réalisation des travaux d’aménagement routiers de la zone.

VU le décret n°86-455 du 14 Mars 1986 concernant les acquisitions opérées par les collectivités locales, 

VU le budget de la Ville,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(  PROCEDE à l’achat des parcelles AK 145 et AK 148 d’une superficie globale de 632 m² appartenant à la Société COOP ATLANTIQUE à l’euro symbolique, 

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cet achat, notamment l’acte authentique.

***********************************************************************************
CESSION DES PARCELLES AB n° 672 ET 673 ROUTE DE JAUNOUR

Madame QUEANT-SARAZIN Karen, Docteur vétérinaire, a fait part de son intention d’installer son activité sur la commune et s’est portée acquéreur du terrain situé route de Jaunour d’une surface de 1512m², pour y construire une clinique.

Suite aux pourparlers engagés la cession pourrait intervenir au prix de 55 000 €.

Par ailleurs Madame QUEANT SARAZIN souhaite débuter son activité sur la commune durant les travaux de construction de la future clinique vétérinaire. Aussi, il lui a été proposé de s’installer dans les locaux de l’ancienne boulangerie de Lesparat, appartenant à la commune.

Une convention d’occupation précaire serait conclue pour une durée de 23 mois pour un loyer mensuel de 200 €.

Vu l’avis de France Domaine,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE la cession à Madame QUEANT SARAZIN Karen les parcelles AB 672 et 673 d’une superficie de 1 512m² au prix de 55 000 €.

( ACCEPTE la location du local situé 8 avenue François Mitterrand à Boulazac dans le cadre d’une convention d’occupation précaire de 23 mois (à compter de la date d’ouverture dans le local) avec la possibilité d’une prolongation de 6 mois en fonction de la date de livraison de la clinique, pour un loyer de 200 € mensuels.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents en résultant et notamment l’acte authentique.

***********************************************************************************
AIDE AUX VICTIMES  D’HAÏTI

Le 12 janvier dernier Haïti a été touché par un tremblement de terre. Les conséquences de ce séisme sont terribles et la population a besoin plus que jamais d’aide et de secours.

Le secours populaire Français poursuit son appel aux dons pour venir en aide aux sinistrés.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE DE REPONDRE à la campagne de soutien engagée envers ces populations, en allouant une aide financière répartie comme suit :

Le secours populaire français 
1000€

L’UNICEF : 


1000€
***********************************************************************************
Extension du réseau d’assainissement et du réseau d’eau potable au « Val d’Atur » et « Route de Lyon » : mission de maîtrise d’œuvre. Procédure adaptée selon l’article 28 du Code des Marchés publics.

La Ville de Boulazac souhaite engager une nouvelle tranche d’extension de son réseau d’eau potable pour achever le raccordement sur les installations communales des secteurs du « Val d’Atur » et de la « Route de Lyon ». 

Le point de départ du projet est la Rue Henri Wallon au « Val d’Atur » où les derniers travaux d’extension se sont arrêtés. Le point d’arrivée est le poste de relèvement de la Route de Lyon.

Sur le tracé des réseaux à poser, il devra être tenu compte du projet d’opération de 38 logements sur l’actuel terrain de sport de Monplaisir, face aux bâtiments du SDIS.

Cette tranche de travaux vient compléter l’opération réalisée en 2006 sur la Route de Lyon.

SOCAMA INGENIERIE réalise depuis plusieurs années des missions de maîtrise d’œuvre en eau potable et en assainissement et possède de nombreuses références dans ces domaines. Elle est de plus engagée dans une démarche « qualité » visant à aboutir à l’obtention de la certification ISO 9001 courant 2010.

C’est pourquoi la Ville de Boulazac a consulté cette société pour la maîtrise d’œuvre des travaux projetés. Le montant prévisionnel de cette mission sera inscrit au Budget Eau de l’année 2010.

La Société SOCAMA INGENIERIE propose une mission comportant les éléments AVP, PRO, ACT, VISA, DET, AOR, par référence à la loi dite « MOP » (maîtrise d’ouvrage publique) pour une rémunération forfaitaire de 14 200,00 € H.T. 

Cette proposition est établie sur la base d’une durée totale du chantier évaluée à trois mois. Le montant des travaux pourrait être de l’ordre de 200 000,00 à 250 000,00€ H.T. selon une première estimation.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE d’attribuer, selon la voie de la procédure adaptée et conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics, le marché de maîtrise d’œuvre à la Société SOCAMA INGENIERIE pour une rémunération forfaitaire de 14 200,00 € H.T.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dit-marché et toutes les pièces s’y rattachant (ordres de service, décisions de poursuivre, avenants, etc…).

***********************************************************************************
L’ordre du jour étant clos Monsieur le maire demande s’il y a des questions.

Madame BISSOULET souhaiterait  que la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen soit affichée dans la salle du Conseil Municipal..

Monsieur VERITE fait part de son inquiétude quant à la sécurité des stagiaires des écoles de formation lors de la traversée du CD5 pour accéder à la station de bus.

Madame MARQUES signale que la circulation aux abords de l’école Joliot Curie est très difficile notamment en raison des travaux rue John Kennedy.
Monsieur le Maire prend acte de ces demandes et remarques.
La séance est levée à 19h45.
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